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Actualité du logement

Pour les locataires

35 L'arrêté fédéral du 30 juin 1972 instituant des me¬
sures contre les abus dans le secteur locatif précise,
à son article 14, que doivent être considérés comme
abusifs «les loyers visant à obtenir un rendement
inéquitable du logement ou du local commercial loué».
Voici ce que le socialiste Bernard Meizoz, au nom du
groupe socialiste et interpellant le Conseil fédéral au
National, précisait à ce sujet:
«Comme le Conseil fédéral interprète les textes
légaux d'urie manière restrictive, à la grande satisfaction

des milieux immobiliers, le moment nous paraît
venu de clarifier les données du problème en
apportant à l'article 14 une adjonction aux termes de
laquelle seraient abusifs les loyers visant non
seulement à obtenir mais encore à maintenir un
rendement inéquitable de la chose louée.»
Et encore: «Il serait d'autre part souhaitable de
compléter les dispositions actuelles par un texte
obligeant le bailleur à informer le locataire de toute
baisse du taux de l'intérêt hypothécaire et à tenir
compte de toute réduction des coûts dans la
détermination du loyer qui sera demandé au preneur à

partir de la prochaine échéance du bail. De telles
mesures s'inscrivent dans la logique même d'un
système qui a été instauré dans le but de protéger les
locataires contre les abus dont ils pourraient être les
victimes. C'est l'évidence même. Elles s'imposent
d'autant qu'au cours des dernières années les
hausses des coûts, et plus particulièrement celles du
taux de l'intérêt hypothécaire, ont été le plus souvent
intégralement répercutées sur les loyers.»
D'où la proposition de «rendre obligatoire une baisse
des loyers chaque fois que la diminution des coûts
engendrée par l'évolution économique justifiera une
telle mesure».
M. Brugger, malgré quelques réserves sur l'application

pratique d'une telle suggestion, a pris note... A
suivre

Dans «Domaine public» du 17 juin 1976

Pour information, il faut ajouter que le Conseil
national a adopté sous forme de postulat cette motion
Meizoz. Cela signifie qu'une voie de recours devra
être créée pour permettre aux locataires d'obtenir
de l'autorité judiciaire un abaissement des loyers, en
cas de baisse du taux hypothécaire. (Réd.)
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